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Chaque dimaacue :    un    prêtr.    d.    la 
• Crol* du Nord a. 

*•  Vendredi du moi»  :  LMI»>n»-0«aie> 
rlne, à 7 heures   — Iwrtwrj. — La Oa- 

La DMM mensuelle pour 
reïinrre «t Vie lecteur, de la . Croix » aéra 
alite dimanche à Saint-Christophe. Aux 
me. «tu de 5 h. 1/2, « h. 1/2. 7 h. 1/2, 
« h. 20 et 11 h 1/î, une instruction sur 
Ja l'i mil tara donnée par M.l'abbe Brouil- 

>4*rA 
■ ■    ■  %eajJ0»*»V "    * 

*** ss-U trtutn 

LA BOOAJT DE LA GUERRE 
M. GHAPUIS detnande «m Mlai&ire. pour*** 

travaux autour des Tons, 4e faire appUcroer 
U clause qui inierdjt 1 emploi de plus don 
omrter étranger «** 10 français, pour U 
construction des travaux militaires 

Il parte ensuite de raJjmentatfon des soldats 
en tampa de mafla, Ou oe vaut pas entendre 
parler d* riandes réfrigérées et de La viande 
cutigelée- _ — Le ravitauasmeut. continu» l'orateur, est une 
question capitale pour U défense nationale 
CTrès bien). 

M. .*ESStMY donne l'assurance que si, *PI»S 
ai crise actuelle, nous stratoes obliges d'ac- 
cepter tes étrantfers pour pousser les travaux 
urgents nous appliquerons, dit le ministre, 
la clause dont a parle M Ct.apuis 

En ca qui concerne le ravitaillement, il est 
nors de doute eue non» n avons pas enc 're 
assez utilisé tes frigorifiques 

IA' ministre essore que dans un très bret 
délai, notajxusent, les fritrortfVrues de Toul et 
de Veivlmt seront agroi-Iie*; et utilisées. 

M. DERIBHBE rttt que certains smirrrtsslon- 
narres /\** raterne* nouv -lies on; renassé 
Iran marchés à dea sous-traitants, réalisant 
ainsi de larsee MnéAees. 

11 atrna.ee que lestât "anitiire de l'armée a 
lilil   eau» osa  derntan CMAS.   beaucoup  * 
<1Si,afeffrWT îrfpead ^ iw^e^tfOSn Hé 
la morbMlte en certaine POQT le» mots de 
février et de mars. Elle est dne pour une 
axrg» part aux causée qu'a Iwttquees U De- 
bterre, mais aussi A la saison particulière- 
msnt cruelle que nous avons traversée. TT 
donne rassurante que s'il v a des respon- 
■anats U* seront pmris le. Chambre a nomme 
une rommisslon (renquéte qui a -déposé son 
rapport. Personne ne refusera les crédits irv 
dispenssMass pour Meurer le logement et la 
santé de nos truapes 

La discussion générale est close. 
Les W premiers srllclP» sont adoptés. 
La sorte de la discussion est renvoyé» A 

samedi et la séance est levée a 7 Heures. 
—sv»-o-*w- 

Chambre du Dépatêt 
FirL.de la séance du vendredi 19 juin 

L'EMPRUNT 
Le   projet   ••*.   voté 

M. STEftN termine eo Insistant pour le 
•DM" de son coatre-projec 

M. NOULEKS constate tout d'abord que 
toutes las modalités d'emprunt peuvent ss dé- 
fendre et que l'on n« rn>ut Jamais savoir par 
eva/K'e, si tel ou ul lysteme rencontrera plus 
ou un autre la laveur au public. Il est con- 
vaincu que son titre rencontrera la faveur du 
pays- 

M. NOULENS. — Nous s von* voulu faire un 
errrpnint national auquel tout le monde puisse 
souscrire. 'Appl. sur de très nombreux bancs). 

M MêTLN. rapporteur, demande également 
le rvAet du courre-proiet. 

M STERN Afin de ne pas re^irtler la vote 
du proKt retire sou contre-projet. 

LIS   VOTE    DE    L'ANTICLK   •MM1IR 
Les trois premiers paragraphes de l'article 

premier sont adoptés. 
Avant le voie de l'ensemble de l'article. M. 

JAURES demande au ministre des Finances 
s'il prend l'engagement de ne pas se servir 
de l'emprunt pour les dépenses ordinaires du 
budget 

M. NOCLENS dit qu'il peut affirmer a la 
Chambre qu'il cueichera a équilibrer le 
budget sans 1 emprunt U ajoute qu'il n'aura 
pas recours J l'emprunt tant qu'il sera inl- 
itlstre. 

M JAURES fait rotnarquer que ca déficit 
Initial du proenain budget, sera de 400 mil- 
lions   environ. 

M. JuUs ROCHE examine la situation fi- 
nancière qui peut se trouver pour le bien du 
pays dans ce que l'on peut appeler ■ un 
chansjemerit de train île maison •, 

M. JAURES dit qu'il s'agit de savoir de 
quels rooyena se servira Te rrouvernemeot 
pour eeuinbrer le budget de lfllA. 

M   NOULENS examen le projet du budget 
de   19L'».   Il  dit qu'it   contiendra  des proposi. 
lions pour 1 équilibre des recettes -t d*-s a- 
penses. 

L'awaaaifcla   ds   Carnets   i"  est  adopté   à 

BAT   appuient  éneBgiquement  l'aznendstnent 
qui est adopté par ait vslx oeetr» nt. 

L'arowrnpls de l'Article est alors adopté. 

UNI  PROPOSITION  M aj.   PIOU 
M. PIOU défend un article additionnel éta- 

blissant des centimes additionnels pour le 
service des Intérêts et de l'amortissement de 
l'emprunt. 

M. METLN et NOULENS demandent la dis- 
Jonction de la proposition de M. Plou et le 
renvoi de celle-ci A la commission du budget. 

La disjonction est miss aux voix et pro- 
noncée par ISS vetx oontre «U. 

Une proposition analogue de M. Albert 
THQMAâ est disjointe par SY1 velx oontre 173. 

V0T1 Df  L IMtKMBLK 
L'ensemble du projet d'emprunt est voté par 

*3t velx «entre ict. 
Séance levée à 7 h. 50. 
Séance lundi, S heures. 

VOTÉ   Dit   AUTIUS  ARTICLES 
On vote sans discussion l'article S. 
A l'articlt, 3. M. Jutes HOCHE insiste pour 

qu'on adopte la dasposltion addltlonneUe 
suivante : 

• Le taux actuel de l'Impôt, fixé a 4 pour 
cent, ne changera pas Jusqu'à la lui de l'a- 
mortissement ». 

M. MET1N uL-mande le rejet dt l'amen.ie- 
meut qui  est  repoussé par  3s7  voix contre 
SSSL 

Tes articles 3 et 4 sont votés. 
Un arrive a l'article S Osant tes conditions 

d'ensemble. 
M Albtrt THOMAS il*fr»nd un amendement 

tendant A la publication deg sommes allouées 
aux différents  intenn*jdi,iir«s 

M.   NOULENS  fait  observer qu'on  n'a Ja- 
mais procédé do c^tte façon. 

Le ministre se Tîeclare prêt à fournir aux 
I      Chambres les indications les plus détaillées. 
•L       II ajoute qu'il  voit  par contre  des  incon- 

JTénlents A la publication au ■ Journal Orfl- 
'clel  •  des sommes allouées. 
|    M   Albert THOMAS insiste pour l'adoption 
1 de son texte 
'    MM. L\S1ÊS. Juseua ûK^AJUX ^^ ^ &&U. 

Et le «Cri»? 
Etle*MC>r<is»iJ5Taxio>ss)»vrjo 

i-onv où er>est-il ? 
La, réponsje est lnen «isnpae~r il ea est aai 

métne poiné qns> eon maître. Ccsrane M* Le- 
mrre il continu» d* s'assjuuuer oauxé SA 

QMtuTBiae voie et de juslifler les iuiaenbc- 
ttons qan peaont toujours sur loi. 

II suJûrak, pour Se pjDUrver, de repro- 
duare raxticte « Apres tea étectione », paru 
sameWi oxnYster et qui a pour aoééur un de 
ces malheureux jeunes gens dont un peu 
de boussole eût sait d'excellente chrétiens 
et dont les sopnisrjaes temteistes ont mis 
la cervelle en Mlrebaude. 

Cest, d'un «bout A lautre, la conlueioai 
des idaee pour en tirer des collusion» 
trou»bres. 

Un exemple : 
L'auUur écrit que Léon, XIII « avait con- 

seillé l'acceptation, loyale et sans arrière- 
pensée de la République. U œ voulait pas 
qu'un fossé fût creusé entre le cathott- 
cieme et les aspirations légitimes d'un 
grand pars ». 

Et il ajoute : 
v En Flandre, qu est-il arrivé ? 
« Un prêtre, et avec lui des catholiques 

connus cooune te* ont tendu loyalement 
ia main eux Tleux répobllcalnj. Laissani 
d» cété, le» unsvet ses entres, \m ouestione 
ciciislsiwenineilvw, il» se-eont unis pour tra- 
vailler à la grandeur, a la prospérité do 
leur paye; sttr e» terrain de la liberté v. 

On ne peut mieux défigurer les inten- 
tion» e* les actes de Léon XIII et ei*. tirer 
de plu» tauoses conclusions. 

Si h» jeune auteur avait su ou compris 
te» oxtesunenés pontificaux, il aurait vu qu» 
Léon XIII, en conseillant l'acceptation 
loyale et sans arrtére-peneée de la forme 
républioaiTre de gouvernement, ne cher- 
chait pas l'union des catholiques avec les 
«e vieux répunlicains » en « laissant de coté 
les questions oonfessionnelies ». C'est juste 
1» contraire qu'il voulait D voulait avant 
tout l'union, des catholiques entre eux, par 
la disparition des conflits d'ordre politique 
qui le»divisaient. Il voulait faire de l'oppo- 
sition catholique un tout homogène. 

Et loin de leur permettre d» u laisser de 
cote le» questions confessionnelles », il 
assignait pour but à cette union politique 
une plus unanime «t plu» forte revendica- 
tion des intérêt» religieux. 

Et U espérait que cetU concentration de» 
cathoiiqne» mur le terrain oonstitxrtlonnel 
enlèverait «axe « visxtx républicains » lé 
prétexte d'aJJessssr qu'an combattant pour 
notre fol noue oombatuons contre la forme 
du gouvernement. 

Ce n'était donc pas le désarmement qu'il 
demandait aux catholique» ; ce n'était pas 
la mise en poche des « question» confes- 
sionnelle» *> et une fraternisation odieuse 
avec le» m vieux irénunlioain» » sectaire» : 
c'était un irallieraent unanime sur le même 
terrain politique pour poursuivre la lutte 
contre une législation déjà persécutrice et 
plu» menaçante que jamais. 

Qu'on relise la ■ Lettre aux Français », 
celle au «trdinal Lecot et toutes les autres 
maoïfestations de la pensée de Léon XHI, 
et l'on retrouvera constamment l'indica- 
tion de ce but a atteindre et que ne cesse 
de recommander Pie X : l'union des catho- 
lique» entre eux pour la défense «t la con- 
quête de leurs droits et de leurs libertés 
religieuses. 

Lo terrain taxées*! par le Pope actuel 
B*est plus lo même, puisque rexpérienes 
de Sun préd«*:eî»s*;ar n'u, pas réussi, mais 
le but n'a pas changé. 

Et c'est dénaturer la pensée de Léon XIII 
autant que celle de Pis X que de tirer des 
directions de l'un ou de l'autre le conseil 
de fraterniser stupidement et criminelle- 
ment avec de « vieux républicains » dont 
toute la politique est, avant tout, antireli- 
gieuse, sectaire et persécutrice. 

Tous les « chevaux de renfort » que 
M- Lemire a appelés pour se faire réélire 
sont do est persécuteurs et spoliateurs est 
l'Eglise, tous ont les mains souillées de 
votes sacrilèges. 

Et jamais un Pape n'a demandé à ses 
fidèles — et moin» encore à un de ses prê- 
tres — de mettre la main dans ce» moins 
sales » en laissant de côté les questions 
oonfessionnelies », c'est-à-dire en trahis- 
sant Dieu et la reiîgion- 

DEM. 

Naavetles Religieuses 
Dloc»s>s> dé> Cambrai 

On Ut dans Le Diocèse de Cambrai (partie 
officielle) ; 

OONQRtS   EUCHARISTIQUES 
En vue de promouvoir de plus su plus 

le culte de la Sainte Eucharistie et aussi 
dans le but d'attirer les bénédictions du 
Ciel sur notre organisation catholique, il 
est désirable que, tous les ans et dans un 
décanat par arrondissement,  il  y  ait un 
Congres  eucharistique  en  lieu et  place  du 
Congrès annuel des Comités catholiques. 

L Ors» diocésain contient sur ce sujet, 
page 108, des indications très précises, 
élaborées par Mgr Delamaire, mais con- 
cernant spécialement 1» jour et la tenue 
du Congres. 

Mgr Chollet estime que, pour assurer 
*> succès de ces pieuses entreprises, U est 
indispensable d'attirer l'attention et de 
concentrer les efforts sur leur préparation 
immédiate. 

Que dans ]» décanat désigné, un Tri- 
tfuasn soit prêché dans toute» les parois- 
ses, du mercredi soir au samedi. Que l'on 
profite du jeudi après-midi pour confesser 
les enfants ou mieux encore pour les ame- 
ner, en groupe, si les facilités de commu- 
nication le permettent dans une ou deux 
paroisses du décanat La, on leur donnera 
sur La Sainte Eucharistie des conférences 
agrémentées de projections, si possible. 

Le dimanche, la Communion se fera 
dans chaque église. Puis, dans l'après- 
midi, deux séances de travail, l'une pour 
les hommes, l'autre pour les femmes, se 
tiendront dans la paroisse du Congrès. 
Un salut solennel, avec sermon, clôturera 
la journée. 

Les prêtres, qui accepteraient de prê- 
cher ces TrMuumt eucharistiques, sont 
priés d'envoyer leur nom au directeur de» 
œuvres de leur arrondissement, soit A M. 
l'abbé Flament, soit à M. l'abbé Meurisse. 
En temps opportun, ils recevront une 
invitation a se rendre dès le mercredi 
après-midi dans tel décanat «t telle pa- 
roisse de ce décanat qu'on leur assignera. 
Us pourront évidemment regagner leur 
poste dans la Journée du gasnedl. 

Messieurs las Curés voudront bien offrir 
A os» « prédicateurs eucharistiques », ou- 
tre le gtte et le couvert, des nonoraires 
correspondant au prix du voyage. 

Menseigneur a décidé que cette organi- 
sation sers miss en vigueur dès cette an- 
née : les deux premiers Congrès eucharis- 
tiques csntonaux auront lieu, l'un à So- 
main, pour le décanat de Marchiennes, le 
12 juillet l'autre & Denain, le 6 décembre. 

Que MM- les Ecclésiastiques, désireux 
de propager le culte de la Sainte Eucha- 
ristie, dans ces deux décanats, envoient 
leur nom ou plus tôt 

ASSOCIATIONS  CATHOLIQUES 
CHEFS   DE   FAMILLE 

Ce n'est pas le moment de se laisser 
envahir par la maladie du sommeil. Nos 
présidents des A. C. F. en sont persuadés. 
La nomination de M. Dessoye, suivie de 
celle de M. Augagoeur, au ministère de 
l'Instruction publique, n'est pas pour les 
ébranler dans leur conviction. Us aè sont 
donc réunis cette semaine, les uns à Aul- 
nove les autres à Cambrai. Mgr l'Ar- 
chèvêque présidait en personne la réu- 
nion de Cambrai ; M. le vicaire-général 
Cateau le représentait à celle cTAulnoye. 

De» deux cotés, des échanges de vue très 
pratiques ont eu lieu entre M. le docteur 
Piet, président diocésain des A. C F. et 
ses collègues, les présidents cantonaux, 
sur le programme et le but de leurs asso- 
ciations respectives. 

Avant de se séparer, après avoir for- 
mulé le vosn de chercher des présidents 
actifs la où il ne s'en trouve pas, ils ont 
décidé de profiter des Congrès de décanat 
de ConrJtés catholiques pour constater le 
degré de vitalité des Associations et de 
soumettre à leurs membres un programme 
d'étude régulier, permanent, qui leur par- 
viendra, soit directement, soit par la voie 
du « Bulletin a du Diocèse. 

Diocèse dé Lille 

On lit dans la Semaine religieuse du diocèse 
de Lille • 

NOMINATION   ECOLESIASTIQUE 
M. l'abbé Fourec, curé de Lesquin, est 

nommé vice-doyen du décanat de Lille- 
Saint-Sauveur. 

LETTRE DE SON EMINENCE LE CARDI- 
NAL MERRT DEL VAL. SECRETAIRE 
D'ÉTAT DE SA SAINTETE, A 
Mgr CHAROST,   EVEQUE CE LILLE. 

Dal Vatican», s» 4 juin 1914. 
Monseigneur, 

Il m'est agréable de transmettre, sous-ce 
pU, à Votre Grandeur IA Lettre Auto- 
graphe que 5a Sainteté a daigné Vous 
adresser en réponse à la lettre collective 
par laquelle Vous avez eu à oesur de Lui 
annoncer, avec les membres de Votre cha- 
pitre catfiédral, le 60* anniversaire de la 
fondation de la Basilique de Notre-Dame 
de la TreiFLe, aujourd'hui «ithédrale. 

H est À espérer que ce nouveau témoi- 
gnage de La bienveillance du Souverain 
Pontife à l'égard de Votre Grandeur et de 
ses chers diocésaine contribuera a accroî- 
tre dan» ce» derniers la dévotion à la Très 
Sainte Vierge. 

Avec mes meUléurB vœux, veuillez 
agréer. Monseigneur, la nouvelle assu- 
rance de mon entier dévouement en- Notre- 
Seïgneur. 

R. Cardinal MssnY DEL VàL. 

LETTRE OU SOUVERAIN PONTIFE 
A   Notre   Vénérable   Frère   Alexit, 

Evêque de Lille, 
Vénérable Frère, 

Salut et  Bénédiction  Àixistolique. 
La lettre collective de piété fliale que 

vou savez eu à cœur de nous adresser. 
Vénérable Frère, avec le Chapitre Cathe- 
drat. le» Chapelains de la Basilique de 
Xotre-Dome de la Treille et les membres 
de la ( lommlsston Administrative, pour 
Noua annoncer le W> anniversaire, eu la 
fête de la Visitation de la Très Saints 
Vierge, de la fondation de cette Basilique, 
Nous a causé une vraie satisfaction. 

IL nou» a été en même temps agréable 
d'apprendre que pour accroître dons le 
peuple. Lilloi» La dévotion envers Notre- 
Dame de La Treille, pour commémorer ses 
gloires. Notre Cher Fils Edouard Haut- 
cœur, protonotaire apostolique et membre 
de Votre Ohapitre, prépaie un© édition 
nouvelle de son ouvrage sur l'histoire de 
Notre-Dame de la Treille, sur rhistolre de 
cette Basilique <ni*il Nous a plu d'élever au 
nuflig de Cathédrale et dont Nous soufrai 
tons NouiS-même lo prompt achèvement 

C'est pourquoi, sachant combien est vive 
et profonde parmi votre clergé et vos 1ÎC3- 
lcs la dévotion a la Trè» Sainte Vierge, 
vénérée sous le vocable de Notre-Dame de 
la Treille, et désirant, pour notre part, 
contribuer à répandre son culte. Nous ac- 
cordons de tout cœur, à l'occasion de ce 
00* anniversaire, une spéciale bénédiction 
à tous ceux qui travaillent à glorifier l'au- 
guste Mère de Dieu en contribuant à 
l'achèvement de M Basoiique, et partlcu- 

Uexsxnsxrt à isutear de rou^rrag» msntkro- 
né et à Vous,   Vétrfrnble  Frère,  dont  la 
pieté et j» zale pastoral Nous sont   bien 
oonnxaa. 

Du Vatican, le 31 mai 1914. 
PtA PP. X. 

Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
*vt De Dame Oyrtlla, née SMonls Lscat, 

religieuse de la Mainte-Union des Sacrés- 
i .unira, décédée & l'âge de 80 ans, dan» la 
iiuiiaon «te .retraite de SAINT-ANDRE-LE/- 
BRUQES  (Belgique). 

Elle tut religieuse durant 60 ans et elle 
e» passa 90 à Estaires, où elle fut nom- 
més par ses supérieures aussitôt son novi- 
ciaé terminé. Eue avait alors 20 ans. Bue 
t* rsrt à losxvre avec tant d'ardeur, tant 
de Mté et de dévouement qu'elle conquit 

. rninediateansnt tous les cœurs. L'aflsctioii, 
la vénersiacn qu'elle inspira alors, non 
seulement A se» élève», muai» à tous ceux 
qui rapprochèrent ne fit que s'accroître 
et se fortifier avec le» années, et, lorsqu'il 
y a dix ans environ, des lois iniques la 
chassèrent de Finance avec Je» rnerribre» de 
sa oosinnanauté, son départ fut certaine- 
ment celui qui fut Le plus vivement ressen- 
ti. Se» ans» si nombreux la pleurèrent et 
conservèrent toujours avec elle» leurs an- 
cienne» relations par delà le» frontières. 
Aujourd'hui il» auront un souvenir tout 
particulier dan» leurs prière» pour celle 
que Dieu a certainement déjà reçue près 
de Lui. 

Les funérailles auront lieu à StAnuré- 
lez Bruges lundi 27 Juin, à neuf heures. 

•M A LILLE, de M. Florlmond-Ohar.ee- 
Louta Qoeeye. veuf de Dame Emérence 
Goormachtigh. débitant de tabac, membre 
du Syndicat des débitants de tabac, mem- 
bre de la Société mutuelle des employés 
de commerce de Roubaix-Tourcoing, dé- 
cédé subitement, le 18 juin, A l'Age de bi 
ans, muni du sacrement de l'Extrême- 
Onctlon. 

Les funérailles auront lieu lundi, A dix 
heures,  en l'église Sainte-Catherine. 

w% A RRUAY-SUR-L'ESOAUT, de Mme 
V* Os» rat, née Virginia Posevln, décédée 
dans sa 80* année, munie des sacrements. 

*** Vendredi, à 10 heures 1,2, en l'é- 
glise N.-D. du Sacré-Cœur, à ARSJEN- 
TlfrftSS, ont été célébrées an milieu 
cTune assistance considérable, les funé- 
railles d» M. André OolessssSr, fils de 
M. Louis Colombier, chevalier de Saint- 
Grégoire-le-Grand, membre de la Cham- 
bre de Commerce, président du Syndicat 
de» fabricants de toiles d'Armentières. et 
de Mme, née Van der Grinten. 

La levée du corps a été faite par M. le 
chanoine Huet, doyen de la paroisse. Les 
coins du poêle étaient tenus par MM. 
Henri Coisne, Maurice Coisne, André Toc- 
quet et Georges Debosque, amis du défunt 

Le deuil était conduit par M. Louis Co- 
lombier, accompagné de M. Camelot, 
doyen de Saint-voast, MM. Ludovic et 
Jean Colombier et Pierre Bayart, avocat 
professeur A l'Université catholique de 
Lille, frères et beau-frère du défunt. 

vw Vendredi,   à  10 heures 1/2,  ont  été 
célébrées an  l'église  de LA   BASSES,  les 

'     Mlle   " funérailles de 
tienne directrice d'école de La Bassée. 

L» deuil était conduit par M. Romain 
Létaux, MM. Georges et Henri Couvreur, 
beau-frère et neveux de la défunte, accom 
Sagnés de MM. Alexandre Crespel, maire 

ê La Bassée,  Eugène Leieux,  Senglin et 
Benrf Lelebvre. 

Mlles Marsy, Elisa Leieux, Pecqueur, 
llangunlard et Minet Messin et. Six, por- 
taient les coins du poêle. 

Nou» avons remarqué dans l assistance, 
•MAL les énbés Descbeanss, supérieur du 
collège St-Franoois de Soles, Dubar, curé 
d'Haulchin, MM. Duchatel et Hoossin, 
adjoints au maire de La Bassée. 

L'offrande a duré jusque la fin ce la 
messe qui fut chantée par M. Lemoine, 
doyen de la paroisse. 

Nous recommandons aux prières rame 
des défunts et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 

MMU, atarte. JoaepS (1 au et 7 troarooik 
-*w-:-wv— 

wv Ert l'église Saint-Vaast, d» BAIL- 
LEUL, a été célébré mercredi, à 11 heures 
et demie, le mariage de M. Marcel Chopin, 
ingénieur, directeur de la Centrale Elec- 
trique de MUlery, près Nancy, fils de M. 
Chopin et de Mme, née Malicet, de Loos, 
avec Mlle Sophie Dumez, fille de feu M. 
Stanislas Dûmes et de Mme, née Boyaval. 

Le consentement des époux a été reçu 
par M. le chanoine Coubronne, archipré- 
tre de BailleuL 

Au cours de la cérémonie religieuse, M. 
Charles Demoulin, cousin du marié, ac- 

par  M.   Deiautre,  organiste de 
la parutsse~ a Interprété avec beaucoup 
d'art a Judéx », de Gounod, « Le dernier 
sommeil d» la Vierge », de Maasenet et 
« Résignation ■>', de Fauconnier. 

M. Achille Desrinter, adjoint au maire 
de Bailleul et oncle de la mariée, a prési- 
dé aux formafités civiles du mariage ; il 
exprima aux Jeunes époux et A leurs fa- 
milles, en une très délicate allocution, ses 
félicitations et  ses  vœux. 

Les témoins étaient pour 1» marié, M. 
Charles Demoulin, pharmacien à Graveli- 
nes, et M. Louis Pingeot, agent général 
d'assurances A Compiègne, ses cousins- 
germains ; pour la mariée, M. Paul Du- 
mez, brasseur à Hirson, son frère et M. 
Octave Werhowe, entrepreneur à Cam- 
brai, son beau-frère. 

vw On annonce le prochain mariage 
de Mlle Yvonne Dehandachœwercksr, fille 
de M- Aimé Dehandschœwercker, avoué A 
HAZEBROUOK, et de Mme, née Leleu, 
avec M. Alftert BosquiHon de Jenlls, de 
OASSEL. 

La bénédiction nuptiale sera donnée 
mardi 23 juin prochain, à onze heures et 
demie, en l'église Saint-Eloi d'Haxebrouck. 

•wv Aujourd'hui samedi, a 11 heures 1/2 
du matin, sera célébré en l'église de WIL- 
LEMS, le mariage de M, Edouard Lefeb- 
«n, de Tournai, avec Mlle Agnès Duoatll- 
lon, de Willems. 

■w* Le mardi 22 juin, en l'église de 
PEftNES-EN-ARTOIS, sera célébré Le ma- 
riage de M. Léon Dal ah ouste, fils de Mme 
Delahousae-GeJliez, de Lille, avec Mlle 
Louise Dsrseourt, fille de M. et -Mme Dero- 
court- MannessLer. 

ECHOS 
SAPEURS-POMPIERS 

Sont nommés : MM. Louis Brenne, lieu- 
tenant, et Victor Lenne, eous-lieutenant à 
Lomme ; Joseph    Dupont, lieutenant    à 
Maing. 

« LA  RCCION  i 
Noua recevons 1a premier numéro d'un 

nouveau journal, « La Région », bulletin 
mensuel de la, « Ligue de Représentation 
Professionnelle et d'Action régionalisa », 
dont le siège est : 52, rue des Acacias, h 
Paris. 

Ce numéro renferme un exnosi au pro- 

*»*9aaBB*a<a 
gratŒne de la LIgT» et dfl iaartel • des 
articles de MM. Jean Benneasr, député 
de la Charente. MM. Colrat, R. de Jou- 
veneL Arren, Trial, etc... 

L'exemplair* sera envoyé gratuitement 
A toute personne en taisant la demande A 
la Ligne. 

POUR DÉFENDRE LA POI 

<r Orpoeus », de Salomon tteinach, qui 
était vendu fcsc/lz'ici 6 francs, vient de pa- 
raître dans une édition à meilleur marené. 
11 est probable cm'on va faire à œ très 
mauvais livre qu on a déjà beaucoup lu, 
une bruyante et efficace réclame. 

Nous rappelons que les catholiques peu- 
vent   lire et  propager  comme  antidote   : 
Crn-iatus, manuel des religions, par Joseph 
Huby, 1912, Beaucbesne, 7 fr. ; Où en est 

l'histoire de» «ligtons rtetnej, PfT^ 
gions non chTébcmnec ; WaBe H, *»J*L 
et <diri»«iAnttme, 1911.  Letouaey,  15, tr.^ 
Oneicajee remarciaes snsr l'Orposœ eWiesl 
nach, par le P. Lagraoge. 1910, G»l»*l 
1 fr. ; Orpheus e» l'Evangiie, par U*T . 
tifloL 1910, GalnJds, 3 fr. 

(Carnet de Romaju-flerusL 

Los incidents électoraux 
devant le,Tribunal correctionnel 

Le paiblic assez nombreux, que les arti- 
cles du a Réveil » avait alléché et qui at- 
tendait avec impatience que les affaires re- 
latives aux cartes électorales de Lille fus- 
sent appelées, ?n a £lé pour son dérange- 
ment et pour â^n ennui On l'a bien vu 
acres la première nlfare : à la seconde, la 
salle était à peu près vide, et ceux qui sont 
restés n'ont eu pour toute distraction que 
quelques plaisanteries faciles, plus ou 
moins politiques et surtout anticléricales, 
tant de la part des avocats de la partie ci- 
vile que du ministère public Encore 
étaient-elles maniées avec une grâce 1 Pour- 
rait-on croire q*ie des .gens distingués trou- 
vent cela ds boa ton i 

L'affaire) Kain et Vilain 
A trois heures et demie, après une sus- 

pension d audience, le Tribunal, composé 
de MM. Larav, président, Gachet et Bour 
gain, luges, fait sa rentrée, suivi du Pro 
cureur de la République en personne. M* 
Testart. 

Au banc de la défense. M4 Deréiy, pour 
Kain et Vilain, M* Moithy pour la tartie 
civile, les citoyens Ghesquière et Delory 

Dans la salle, de nombreux agents de la 
police en tenue ou de la police de sûreté, 
des gendarmes, des militants du parti so- 
cialiste, tout aussi recttfuiaissab.es, d'ail- 
leurs, qu'ont pu l'être les deux Frères venus 
voter à Lille en civil. 

Pour la forme, M. Testart demande la 
disjonction et la remise A un mois de l'af- 
faire, en ce qui concerne deux d>* Inrul 
pés, Joseph Delabaye et Julien Decancq, 
qui ont pris la fuite. 

Le Tribunal prononce la remise et ren- 
voie au 1? juillet 

M. le Président annonce alors à Kain et 
Vilain, tous les deux typographes A Tour- 
nai, âgés d'une trentaine d'années, qu'ils 
sont inculpé» — ils le savent, du reble, de- 
puis six semaines^— d'avoir voté à Lille eu 
prenant faussement les noms et qualités 
d'électeurs, Vilain place Catinat, et Kain 
rue de Juliers et boulevard VictoikHugo, 
délit prévu par l'art. 33 du décret organi- 
que du 2 février 1852. et d'avoir tenté de 
modifier les résultats du scrutin, délit pré- 
vu par l'art. 12 de U loi du 29 juillet 1913. 

LIS  TÉMOINS 

LA RECEVABILITÉ 
DE  LA PARTIE   CIVILE 

M. Mxuttsslort,oonunisaaire de police, ap- 
pelé à la barre, dépose que, dans rapres- 
midi du 10 mai, des agent» lui amenèrent 
deux individus qui avaient voté plusieurs 
fois, dans le Vieux-Lille, disaient-ils, 
d'après un sieur Berthier, place Catinat, 
rue de Juliers et boulevard Victor-Hugo. 

Kain donna pour explications qu'il avait 
reçu une carte d'un ami qui l'avait trié de 
voter à sa place, qu'il n'avait pas voulu le 
désobliger et qu'il était venu A Lille avec 
Vilain et deux autres Tournaisiens. 

On trouva sur lui 19 cartes, écornées 
pour la plupart, ayant servi le 26 avril et 
le 10 mai, des itinéraires imprimés et ma- 
nuscrits, des bulletins au nom de M. Dam- 
brin», Sur Vilain, on ne trouva qu'une 
carte, qu'il n'avait pas'utilisée. 

— C'est-à-dire, dst ensuite le second té- 
moin, un sieur Manque Albert. 37 ans, me- 
nuisier, conseiller prud'homme ouvrier, 
que j'étais assesseur au bureau de la rue 
de Juliers. et que Berthier est venu me si- 
gnaler un homme qui avait, déjà voté. 
C'était Kain 

— C'est-à-dire, explique à son tour Ber- 
thier. porteur de pain, que je distribuais 
des bulletin» place Catinat, et qu'un ca- 
marade est venu me prévenir que quatre 
individus, qu'il me montrait, avaient voté 
dans le Vieux-LiLLe II» sont entrés place 
CaticaL Je les ai vu» prendre la rue Col- 
bert et les ai suivis. Kain est entré «AL bu- 
reau B de la rue de Juliers, après avoir es- 
sayé d'abord, d'entrer au bureau A. J'ai 
appelé le oajnarade Planque pour le signa- 
ler. Le» quatre camarades se sont adjoints 
et sont partis dans la direction du bouie- 
veTd Victor-Hugo. Ils sont entrés au bu- 
reau C et sont allés dans l'isoloir : c'est 
alors que j'ai averti le président, lorsque 
Kain lui présentait sa carte. Vilain a vou- 
lu prendre la fuite, mais je l'en, ai empé- 
ché.   _ 

OflWémoins entendus, M« Moithy déclare 
se porter, partie civile pour DeloTy et Ghes- 
quière. 

M» Deréiy. — Mais ils n'ont eu aucun in- 
térêt lésé 1 Leur demande n'est pas^rece- 
vable. Mes client» ont été pris dans la 
deuxième circonscription, Delory est de La 
troisième. Ghesquière et Delory ont été 
élu», validés. De quoi se plaigne»)t-ils * J* 
demande -m tribunal de déclarer leur de- 
mande irrecevable, de les condamner aux 
dépens et de passer outre aux débats. 

M0 Moithy — j« demande cru'on joigne 
l'incident au fond, 

M- Deréiy. — Je m'y oppose absolument. 
Le tribunal décide' que l'incident sera 

joint au fond. 

^INTERROGATOIRE   DE 
ET VILAIN 

KAIN 

Kain est interrogé le premier par M. le 
Président et il répond franchement aux 
questions qui lui sont posées. 

Le frère de Delhaye lui avait demandé 
d'aller voter à Lille. Pour qui ? Il ne le 
savait même pas. Avec combien de cartes ? 
Lne dizaine. Vilain est venu dans l'inten- 
tion de se promener à Lille, où il n'était 
jamais allé. 

Kain reconnaît avoir voté place Catinat, 
rue de Juliers et se préparer à Le Aire 
boulevard Victor-Hugo, du on lui a mis 
la main sur l'épaule. 

Les itinéraires lui ont été donnés par 
Alphonse Delhaye. 

Le prévenu ne saurait dire s'il v a quel- 
^u* or£&uisaticn de fraude électorale.  Ce 
I11 il Affirme, c'est que les itinéraires im- 

^priaiés L« sortant pas de chez Casterm&n, 

parce qu'il n'y a pas dans cette impriaus- 
rle de caractère dé cette nature. 

Au tour de VRaln. Il avoue avoir ac- 
compagné Kain pour se divertir A Lille, 
sons savoir d'ailleurs ce que Kain allait 
y faire. On 1 ui reproche d avoir voté 
place Catinat. Il ne l'a pas fait. 11 s'est 
contenté de rester dans la cour. Au bu- 
reau du boulevard Victor-Hugo, il était 
dans l'isoloir, mais s'est arrêté au ays^isnt 
de mettre un bulletin dans l'envelopssv 
LA s'est borné son rôle. 

LES  PLAIDOIRIES 
Celle de M* Moithy, pour la parti» civile, 

est d'un long, d'un creux, d'un nlandreux 1 
Le porte-parole des citoyens Ghesquière et 
Delory dénonce, en j oignant les nnnitaav, 
connue s il en avait l'habitude, ce qu'il 
appelle une << formidable » organisation 
cléricale pour la fraude. La terrible maux 
des « jésuites » est là-dessous, on s'en 
doute bien, l'avocat anticlérical L» dit pen- 
dant trois quarte d'heure et lorsqu'il s'a-- 
perçoit qu'on finit pas bailler, il entre- 
prend de prouver que Kain et Vilain ne/ 
sont que des instruments, qui ne méritect 
pas une sentence impitoyable, mais un 
sérieux avertissement. Enfin, — il n'en a 
plus que pour cinq minutes, et sa plaidoi- 
rie devait s'en tetiir là — Delory et Ghes- 
quière. prétend-il, ont été diminués dan» 
leur prestige moral, parc» que leur majo- 
rité aurait pu être plus forte ! 

M. Testart, procureur de la République, 
affirme qu'une bande, dont Delhaye, Déca- 
liez, Kain et Vilain, font partie, est.orga- 
nisée pour la fraude éleetsralej é>i l'es-eJ 
employé des Belges, c'est parce que même 
dans une grande ville comme Lille, 11 eût 
été dangereux de faire roter plusieurs toi» 
des Français. On a préféré s'adresser A des, 
inconnus, et puisqu on était dans le Nord, 
dit avec une ironie un peu lourde M ls> 
Procureur de la République, on a «a-, 
prunté la main-d'œuvre belge. 

M. Testart soutient notamment que Vi- 
lain a voté place Catinat et, faisant état 
des aveux ds Kain, il demande une répres- 
sion sévère des délits qui leur sont repro- 
chés et qui entraînent dee peines, le pre- 
mier délit, de 8 mois à S ans de prison et 
de 200 à 2.000 fr. d'amende, et Le seeos»*, 
délit de 100 à 500 fr, d'amende et tTua 
mois à un an de prison. Il s'oppose A l'atsw 
plication de la loi du sursis 

M* Dsrsfy, qui plaidait pour la pi un liai s 
fois, a brillamment défendu ses clients et 
sa pLoidoirie, très écoutée, a fait kopreav 
sion. dans le public pourtant peu disposé. 
en faveur des deux typos de Tournai.  

Le jeune avocat a rétorqué d abord las' " 
arguments de son adversaire relativement 
à la demande de la partie civile n fau- 
drait prouver, dit-il, le donrmage qu'on* 
subi les députés socialistes. Comment 
croire que dans les fait? reprochés à Kain 
et Vilain, le 10 mal, dune simplicité en- 
fantine, on puisse trouver matière à répa- 
ration à légard de MM- Ghesquièreet De- 
lory ? Mais une certaine presse a inten-r 
tionnellement grossi l'affsH-e et voulau 
créer une confusion. 

L'étourderie étonnante, 1 in vraisemblable. 
naïveté de Kain et de Vilain, dans leurj 
acceptation dea propositions de Delhaye,. 
suffiraient à démontrer qu'il n'y a pas eu* 
de leur part organisation de fronda 

Vilain ? Il n'est pas coupable. Il n'a pas 
Voté place Catinat Personne n» l'a vu> 
dan» la salle de vote. Berthier a aiflnné- 
que les quatre Tournaisiens étaient entrés! 
dan» la salle. C'est inexact Kain seul es* 
entré. Vilain n'y est pas allé. On doit l'en, 
croire, parce que sur les 19 cartes trouvées: 
sur Kain, trois seulement étaient des t an < as 
au bureau de la place Catinat Les < 
Tournaisiens n'ont donc pas pu y' 
tous. 

D'autre part, au bureau du boulevardi 
Victor-Hugo, Vilain n'a pas même tenté 
de voter, puisque de» trois faits rréoessaires 
à la tentative. La résolution, la nréuaratlon 
seules ont été perpétrées. II n'y a pa» eu. 
de commencexnent d'exécution. Aucun lait 
précis de complicité n'étant apporté, l'ac- 
quitte ment s'impose. 

Pour ce qui regarde Kain, M* Deréiy ne 
conteste pa» qu'il ait voté, mais il ne fa. 
po» fait 19 fois. Il a voté par nrocuration* 
Mai» tous le» jour» les députés votent les, 
uns pour les autres à la Chambre 1 

M* Deréiy se refuse à croire que la trK 
buna-1 5» montrera plu» rigoureux que le> 
tribunal d'Auch, qui a condamné à 25 fr. 
d'amende et 8 jours de prison un mdrvidut, 
qui a agi comme son client 

Il drnm^ sur Kain e tsur Vilain les roef!- 
leurs rer Geignements d'après les note» d» 
police c!e Tournai, et il insiste sur la si* 
tuation particulière du premier des deux 
prévenus, à qui le Parquet a refusé la con- 
solation d'aller assister à l'enterrement de 
son père. H est bon que le Tribunal sache 
quelles tortures morales ont été ainsi in- 
fligées à son client. C'est pourquoi il lui de- 
mande d'en tenir compte dans son juge- 
ment et de prononcer une condamnation,, 
modérée, avec du sursis. 

Le Tribunal met l'affaire en délibéré. 
Le jugement sera rendu jeudi. 

L'affaire Oalet et De Cloedt 
L'affaire Galet et De Ctosdt est, de totni 

points, semblable à celle de Kain et VUah\ 
à cela près qu'ils sont tous deux congrfga, 
nistes Français et qu'avec eux est pour* 
suivi Cyrille Lesage. 

Les deux premiers sont poursuivi» pour 
les mêmes délits, commis par Galet r«a> 
Victor-Dureux et place Pbilipre-Lebon. l 
par De Cloedt rue Victor-Dureux. beuls 
vars Victor-Hugo, place Plulippe-Lebon er 
rue de Juliers. 

Cyrille Lesage est poursuivi comme com- 
plice. m .. 

Les dépositions des témoins, deux com- 
missaires de police, l'agent Tordoir, un 
sieur Lescroart, un sieur Moras, appren- 
nent comment Galet et De Cloedt ont AM 
fljés et surpris. _,.__ ~m 

Même incident que. pour la premier» s» 


